
	
	
		
			
				
					
						
						
							[image: logo-rca]

						

					

				

			

			
				
					
						
							
								
								
							

						

					

				

			

			

		

	

	

	
	
		
			[image: open menu]


			
				
					
						[image: close menu]

							Accueil
	Qui sommes-nous
	Savoir-Faire	Travaux routiers	Pontage des fissures
	Traitement des joints de dalle
	Comblement des nids de poule
	Hydrorégénération
	Portique




	Travaux sur Ouvrages d'Art	Joints de dilatation O.A
	Réparation O.A
	Etanchéité O.A
	Verinage O.A




	Travaux aéroportuaires
	Travaux Ferroviaires
	Travaux sur ouvrages hydrauliques
	Travaux sur parkings




	Recrutement
	Contact	Agence R.C.A Est
	Agence R.C.A Sud-Est
	Agence R.C.A Centre Atlantique
	Agence R.C.A. Sud-Ouest
	Agence R.C.A. Nord et IDF






						

					

				

			

			

		

	

	

	
		
			
				
					Vous êtes ici : 

																		 							 Savoir-Faire
							  [image: ] 													 							 Travaux routiers
							  [image: ] 													 							 Pontage des fissures
							 															

			

		

		

	




	
		
			
				
					
						
							
								
									
										 Pontage des fissures

																				Extrait de la note d'information N°56 du SETRA
La fissure est un défaut de l'imperméabilité de la couche de roulement. Le colmatage de la fissure s'impose quand il est nécessaire d'éviter des infiltrations d'eau dans l'assise et son support (fort trafic, sol support sensible à l'eau, comportement au gel...). Un colmatage bien réalisé reste efficace au plan de l'imperméabilité pendant une durée supérieure à trois ans.
Toute fissure évolue, plus ou moins vite selon les sollicitations de la chaussée dues à l'importance du trafic et aux intempéries.
La fissuration de retrait des matériaux traités avec du liant hydraulique est inévitable et fait appel à des techniques d'entretien spécifiques.
Le colmatage ralentit l'évolution de la fissure au niveau du béton bitumineux : il apparaît que le colmatage des fissures de retrait permet de retarder de deux à trois ans l'évolution de la fissuration.
Si le colmatage n'est pas réalisé, la fissure évolue et devient un défaut structurel justifiant des travaux plus importants (notamment réfection totale de la chaussée).
Pour en savoir plus sur le pontage de fissures : [image: fiche-technique]
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